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1. Introduction 
La politique énergétique suisse fait face à des défis majeurs. À l’été 2021, alors que l’avant-
propos du premier livre blanc du Forum nucléaire suisse était en cours de rédaction, per-
sonne n’aurait pu imaginer la crise énergétique à laquelle la Suisse serait confrontée un an 
plus tard. Entre-temps, la Russie a envahi l’Ukraine. L’approvisionnement de l’Europe en 
gaz, un des principaux agents énergétiques, représente désormais un défi majeur et qui a 
un coût. Les ministres de l’Énergie du monde entier s’emploient à rechercher des parte-
naires en mesure de garantir l’approvisionnement en gaz de l’Europe à moyen terme. Dans 
un même temps, la sortie définitive du nucléaire décidée par l’Allemagne a été réalisée. 
La Suisse est impactée par la situation en Europe. Le risque d’une pénurie d’électricité et de 
gaz était sur toutes les lèvres l’hiver dernier. Les prix de l’électricité ont fortement augmenté 
pour la population, mais aussi et surtout pour les gros clients. Afin de prévenir une situation 
de pénurie, nous avons, tous et toutes, été appelés l’hiver passé à économiser l’énergie. Le 
Parlement souhaite accélérer considérablement le développement des énergies renouve-
lables et le Conseil fédéral a même décidé de faire construire une centrale à gaz temporaire 
dans la paisible ville de Birr comme solution de secours. La jeunesse du climat a déjà com-
mencé à manifester sa désapprobation. 
L’énergie nucléaire a le vent en poupe au plan international. La Chine, les Émirats arabes 
unis, l’Inde et la Russie construisent actuellement des centrales dernier cri. En Europe aussi, 
des projets isolés ont émergé, tels que celui de Flamanville (France) ou encore le réacteur 
d’Olkiluoto 3, mis en service cette année (Finlande), et de nombreuses constructions sont 
planifiées (par ex. en Pologne ou aux Pays-Bas). Les opposants et opposantes pointent du 
doigt le coût élevé des installations et la durée de construction trop longue pour pouvoir con-
tribuer à résoudre notre crise d’approvisionnement et à lutter contre les changements clima-
tiques. Mais ces personnes doivent bien avoir à l’esprit que des pays tels que la Chine et les 
Émirats arabes unis achèvent leurs projets de construction en respectant le calendrier et le 
budget fixés. La technologie n’est donc pas en cause, il serait dès lors pertinent de considé-
rer la situation dans son ensemble et avec davantage de recul. C’est dans cette optique que 
le groupe de travail éprouvé du Forum nucléaire suisse composé de jeunes scientifiques, 
économistes et juristes s’est penché sur cette question et il a identifié les principaux obs-
tacles à l’énergie nucléaire en Suisse. L’interdiction technologique ancrée dans la loi sur 
l’énergie nucléaire est clairement mise en cause. Mais les membres se sont aussi demandé 
de quoi avait besoin l’énergie nucléaire en Suisse en termes de connaissances, de finance-
ment et d’espace pour revenir sur le devant de la scène. Ils se sont également penchés sur 
la question de la rentabilité de l’énergie nucléaire en comparaison d’autres moyens de pro-
duction d’électricité. Les calculs montrent que l’énergie nucléaire est une option compétitive, 
notamment en raison de sa disponibilité élevée et fiable. Il convient d’ailleurs de préciser un 
point important: ce livre blanc n’a pas pour vocation d’opposer l’énergie nucléaire aux autres 
modes de production d’énergie. Comme cela a déjà été montré dans le livre blanc précé-
dent, dans tous les cas, la Suisse aura besoin de davantage d’électricité à l’avenir. Et elle 
n’a pas besoin ici d’énergie nucléaire ou d’énergies renouvelables. Elle a besoin de toutes 
les sources possibles pour pouvoir relever les défis du futur. Les chiffres sont éloquents: 
en 2021, nous avons consommé 58,113 TWh d’électricité supplémentaires1, dont 18,6 TWh 
ont été produits par les centrales nucléaires suisses2. Ce livre blanc montrera également en 
quoi les centrales nucléaires modernes peuvent parfaitement venir compléter les sources 
renouvelables. 
Nous sommes heureux de constater que la politique a déjà commencé à prendre en compte 
les recommandations formulées dans le livre blanc précédent. Ainsi, désormais, la plupart 
des partis ont conscience que des conditions-cadres stables et pertinentes en vue de l’ex-
ploitation à long terme sont indispensables, et des interventions parlementaires en ce sens 

 
1Cf.: www.strom.ch/fr/connaissances/consommation-delectricite 
2 Swissnuclear. Communiqué de presse du 31 janvier 2023 

http://www.strom.ch/fr/connaissances/consommation-delectricite
https://www.swissnuclear.ch/fr/medien.html
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ont été déposées. Il s’agit désormais de construire sur cette base et d’offrir à la Suisse un 
avenir électrique fiable, indigène et, avant tout, respectueux du climat. La population suisse 
mérite d’être rassurée sur les craintes et les incertitudes qui ont marqué l’approvisionnement 
électrique au cours des derniers mois. Le présent document montre le chemin à suivre. À la 
politique de décider d’emprunter ou non ce chemin! Une chose est certaine: une autre crise 
surviendra et on ne peut plus se permettre d’attendre pour agir. Les analyses et les recom-
mandations du groupe de travail doivent être prises au sérieux afin d’offrir à la Suisse un ap-
provisionnement électrique plus respectueux du climat et plus fiable.  
 

2. Les développements internationaux dans le domaine de 
l’énergie nucléaire  

2.1 Les développements au niveau mondial 
Les pays occidentaux ont construit de nombreux réacteurs dans les années 1970-1980, 
sous l’effet du choc pétrolier. La tendance s’est ensuite fortement infléchie, les capacités 
étant plus que suffisantes. Afin de remplacer progressivement les centrales nucléaires exis-
tantes, des projets de construction ont été lancés à la fin des années 2000 dans de nom-
breux pays, dont la Suisse. Toutefois, dans le sillage de la catastrophe de Fukushima de 
2011, au cours de laquelle un tsunami a entraîné un accident nucléaire avec fusion du cœur, 
les projets en Suisse furent abandonnés. Depuis, la technologie a continué à progresser et 
plusieurs réacteurs prometteurs ont vu le jour à travers le monde. 
La technologie de la génération dite III (et III+) a été développée dans les années 90 sur la 
base de la génération II, à laquelle appartiennent tous les réacteurs suisses. Les principales 
différences entre les deux générations résident dans l’amélioration de l’architecture de la sé-
curité, la génération III utilisant des systèmes de refroidissement passifs qui ne nécessitent 
pas d’intervention humaine. La génération IV comprend, quant à elle, de nouveaux concepts 
dont le stade d’évolution varie toutefois fortement. Des prototypes des différents types de ré-
acteurs avaient déjà été construits dans des tailles variées et testés avec succès à la fin des 
années 1960. Mais aucune conception ne s’est imposée commercialement. Le tableau 2-1 
présente un aperçu des différentes générations de réacteurs. Les centrales nucléaires qui 
appartiennent à la génération III et plus sont qualifiées de «réacteurs de conception mo-
derne». 
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Désignation Caractéristique 

Gén. I Prototypes avec rendement du combustible faible et normes de sécurité insuffi-
santes 

Gén. II Meilleur rendement du combustible et systèmes de sécurité sensiblement amé-
liorés. Souvent: réacteurs à eau légère. La plupart des réacteurs actuels appar-
tiennent à cette catégorie. 

Gén. III/III+ Autres améliorations, not. en ce qui concerne les systèmes de sécurité. La diffé-
rence entre la génération III et la génération III+ porte sur les systèmes de sécu-
rité passifs, obligatoires dans les réacteurs de la génération III+. 

Gén. IV Terme générique pour désigner les conceptions révolutionnaires (p. ex. réac-
teurs à sels fondus, réacteurs rapides refroidis au sodium, réacteurs à haute 
température) 

SMR Les Small Modular Reactors (SMR, petits réacteurs modulaires) sont plus petits 
(puissance inférieure à 500 MWel) et, grâce à leur conception modulaire, ils 
sont fabriqués la plupart du temps en usine plutôt que sur le chantier. 

 

Ill. 2-1: Tableau des différentes générations de réacteurs nucléaires.  
Source: Forum nucléaire suisse  

 
Les types les plus de répandus de la génération III+ sont les suivants (avec date de la pre-
mière connexion au réseau électrique): 

• VVER-1200 (Rosatom, Russie), 5 août 2016  
• EPR (Framatome, France), 29 juin 2018  
• AP1000 (Westinghouse, États-Unis), 30 juin 2018 
• IPHWR-700 (BARC, Inde), 10 janvier 2021 

 
De nombreux autres types appartenant à cette génération ont été homologués mais aucun 
n’a encore été construit à ce jour. Ils furent toutefois disponibles commercialement à partir 
de 2005. Les nouvelles constructions en Europe de l’Ouest et aux États-Unis – mais pas 
dans le reste du monde – accusent toutefois des retards et des dépassements de coûts.  
Parallèlement, la branche s’est développée rapidement et un grand nombre de nouveaux 
fournisseurs et de nouveaux concepts ont vu le jour. La branche nucléaire – tout comme l’in-
dustrie aéronautique – a tendance à se tourner vers les petites centrales (les SMR), qui pos-
sèdent des coûts de construction et d’exploitation réduits en raison de leur standardisation et 
de leur fabrication en série ainsi que des durées de construction plus courtes. Selon leur 
conception, les SMR appartiennent soit à la génération III+ soit à la génération IV. Ils con-
naissent un véritable essor. Le Canada, les États-Unis et la Grande-Bretagne, notamment, 
souhaitent créer de nouveaux centres de compétences nucléaires et ont mis en place des 
conditions correspondantes au cours des dernières années. De nombreux autres projets de 
SMR sont en cours3 (cf. illustration ci-dessous). 
 
 
 
 

 
3Cf.: Forum nucléaire suisse. SMR: l’AEN publie un tableau de bord des petits réacteurs modulaires, 14 mars 
2023 

https://www.nuklearforum.ch/fr/nouvelles/smr-laen-publie-un-tableau-de-bord-des-petits-reacteurs-modulaires
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Ill. 2-2: Projets de SMR.  
Source: AIEA (2022). Advances in Small Modular Reactor Technology Development, p. 362 

 
D’après la Technology Roadmap for Small Modular Reactor Deployment4 de l’Agence inter-
nationale de l’énergie atomique (AIEA), à ce jour, quelque 80 projets de SMR dans 18 pays 
sont en cours. À la fois la technologie et la conception modulaire nécessitent des adapta-
tions des conditions-cadres réglementaires et industrielles. Afin que ces changements soient 
efficaces et coordonnés, l’AIEA a mis sur pied une nouvelle initiative: la Nuclear Harmoniza-
tion and Standardization Initiative (NHSI). Celle-ci consiste à réunir les décideurs politiques, 
les autorités de surveillance, les fabricants et les exploitants afin de développer des ap-
proches communes et de mieux exploiter le potentiel offert par les SMR pour lutter contre 
les changements climatiques.  
Par ailleurs, au cours des dernières années, l’AIEA a intensifié son soutien auprès des États 
membres désireux de développer et d’homologuer des conceptions de SMR. En 2021, un 
point de contact central pour la thématique des SMR a été mis en place à l’intention des 
États membres de l’AIEA et d’autres parties prenantes. Par ailleurs, les normes de sécurité 
de l’AIEA concernant les SMR sont en cours de révision et les autorités nationales bénéfi-
cient d’un soutien. L’agence a déjà examiné plus de 60 normes de sécurité et elle publiera 
son rapport dans le courant de l’année. La Suisse étant membre de l’AIEA, elle pourra béné-
ficier de cette coopération. 
 

  

 
4 AIEA (2022). Technology Roadmap for Small Modular Reactor Deployment. IAEA Nuclear Energy Series No. 
NR-T-1.18. Vienna 

https://aris.iaea.org/Publications/SMR_booklet_2022.pdf
https://www.iaea.org/services/key-programmes/smr-platforms-nhsi
https://www.iaea.org/services/key-programmes/smr-platforms-nhsi
https://www.iaea.org/publications/14861/technology-roadmap-for-small-modular-reactor-deployment
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2.2 Gros plan sur certains développements 
Aux Pays-Bas, le Conseil des ministres a défini le site nucléaire de Borssele comme site pri-
vilégié pour accueillir deux nouveaux réacteurs de la génération III+. La planification actuelle 
prévoit que les installations seront achevées autour de 2035 et posséderont une capacité 
comprise entre 1000 et 1650 MWe chacune. En 2035, les deux réacteurs devraient couvrir 
entre 9 et 13% du besoin en électricité du pays, qui étudie parallèlement l’exploitation à long 
terme de ses réacteurs. 
Le gouvernement polonais a sélectionné l’entreprise américaine Westinghouse pour la pre-
mière phase de son programme de construction de six réacteurs, qui permettra au pays 
d’augmenter sa capacité nucléaire jusqu’à atteindre 9 GWe d’ici à 2040. Par ailleurs, le mi-
nistère polonais de la Supervision des actifs publics, le ministère sud-coréen du Commerce, 
de l’Industrie et de l’Énergie, les entreprises polonaises ZE PAK et Polska Grupa Energe-
tyczna (PGE), et le Sud-Coréen Korea Hydro & Nuclear Power (KHNP) ont décidé de déve-
lopper ensemble un projet de centrale nucléaire à Patnow, en Pologne. Cet été, la Pologne 
a également pris une décision de principe en faveur des SMR du fournisseur américain 
NuScale5. 
Le gouvernement suédois a fait volte-face et a mis un terme à la sortie du nucléaire au pro-
fit d’un soutien à ce dernier. Ainsi, il a demandé au groupe énergétique public Vattenfall 
d’étudier le redémarrage des tranches 1 et 2 de Ringhals et de préparer la construction de 
nouveaux réacteurs. Par ailleurs, la sécurité de planification à long terme pour les exploi-
tants nucléaires sera améliorée. Vattenfall a annoncé le lancement d’une étude pilote desti-
née à examiner les conditions rendant possible la construction d’au moins deux centrales 
nucléaires à proximité du site de Ringhals. L’étude devrait être finalisée fin 2023 ou dé-
but 2024. La production d’énergie nucléaire suédoise devrait tripler d’ici 2045 et le gouverne-
ment a des projets pour se relancer dans l’extraction d’uranium. Il existe également des pro-
jets de construction de SMR et de production d’hydrogène pour l’industrie à partir de l’éner-
gie nucléaire6. 
En République tchèque, trois soumissionnaires (Westinghouse, EDF et KHNP) ont remis 
des offres relatives à la construction d’un nouveau réacteur sur le site de Dukovany. La pro-
priétaire du site, ČEZ, a manifesté son intérêt pour une nouvelle tranche qui produirait à la 
fois de l’électricité et de la chaleur. La procédure de sélection et l’obtention de l’autorisation 
du gouvernement tchèque pourront durer jusqu’en 2024. Une société de projet propre à 
ČEZ, baptisée Elektrárna Dukovany II (ou EDU II), sera chargée de la sélection du type de 
réacteur et de la construction de la centrale nucléaire. Il est également prévu de construire 
un SMR sur le site de Temelin7. 
La France envisage de construire 14 nouveaux réacteurs qui seront en partie financés par 
l’État. Des projets d’exportation pourraient s’ajouter. Parallèlement, les installations actuelles 
continueront à fonctionner aussi longtemps que possible, la France considérant l’énergie nu-
cléaire comme une énergie verte. 
La Norvège a fondé l’entreprise qui exploitera les SMR en projet: Norsk Kjernekraft AS éva-
luera les sites et technologies possibles avec pour objectif de construire plusieurs SMR en 
Norvège dans les années 2030. 
En Estonie, Fermi Energia entend doter son pays de la technique nucléaire et lancer la 
construction d’un SMR à l’horizon 2027. En tant que premier importateur possible de SMR, 
l’entreprise souhaite faire de son pays un site attractif pour les fournisseurs de la technolo-
gie. Elle a opté pour le BMRX-300 de GE en février 2023. 

 
5 Cf.: Forum nucléaire suisse. Une décision de principe positive pour le premier SMR polonais, 14 juillet 2023 
6 Cf.: Forum nucléaire suisse. La Suède prévoit de tripler la part du nucléaire d’ici à 2045, 11 août 2023 et La 
Suède souhaite à nouveau extraire de l’uranium, 23 août 2023  
7 Cf.: Forum nucléaire suisse. Le président tchèque soutient les projets de constructions parallèles de réacteurs 
de puissance et de SMR, 25 juillet 2023 

https://www.nuklearforum.ch/fr/nouvelles/une-decision-de-principe-positive-pour-le-premier-smr-polonai
https://www.nuklearforum.ch/fr/nouvelles/la-suede-prevoit-de-tripler-la-part-du-nucleaire-dici-2045
https://www.nuklearforum.ch/fr/nouvelles/la-suede-souhaite-nouveau-extraire-de-luranium
https://www.nuklearforum.ch/fr/nouvelles/la-suede-souhaite-nouveau-extraire-de-luranium
https://www.nuklearforum.ch/fr/nouvelles/le-president-tcheque-soutient-les-projets-de-constructions-paralleles-de-reacteurs-de
https://www.nuklearforum.ch/fr/nouvelles/le-president-tcheque-soutient-les-projets-de-constructions-paralleles-de-reacteurs-de
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Ces nombreux projets et initiatives pourraient toutefois s’accompagner de pénuries de com-
posants et d’une insuffisance des chaînes d’approvisionnement dans les années 2030. Si la 
Suisse souhaite suivre le rythme de ces développements, elle devra donc agir rapidement. 
Un partenariat européen sur les SMR 
En juin 2021, la Commission européenne a organisé un atelier sur les SMR à l’intention des 
représentants de l’industrie. À partir de celui-ci, elle a mis sur pied une initiative rassemblant 
les parties prenantes (baptisée European SMR Pre-Partnership) et ayant pour objectif d’en-
courager le développement de nouveaux réacteurs européens. Dans le cadre de celle-ci, la 
Commission européenne, les autorités de surveillance, les associations, les représentants 
de l’industrie et les hautes écoles œuvrent ensemble en faveur du développement de petits 
réacteurs européens. Depuis, l’initiative a été divisée en plusieurs axes d’intervention consa-
crés aux thématiques du modèle d’homologation européen, du financement de la technolo-
gie et des chaînes d’approvisionnement. La question d’une homologation uniformisée dans 
plusieurs pays revêt une importance majeure dans la perspective d’une émergence d’un 
SMR européen. En effet, des exigences réglementaires divergentes tireraient les coûts du 
développement vers le haut. Début avril 2023, la Commission européenne et les associa-
tions industrielles ont publié une déclaration commune8.dans laquelle elles saluent la procé-
dure conjointe engagée par l’industrie nucléaire et les institutions de recherche pour déve-
lopper des SMR. Dans un système combiné avec la production renouvelable, les SMR pour-
raient également avoir un effet de stabilisation du système. Dans la déclaration, la commis-
sion a aussi souligné le rôle que pourrait être amenée à jouer la technologie de SMR dans le 
chauffage (rejets de chaleur), la désalinisation de l’eau de mer, et la production d’hydrogène. 
Et elle accorde une grande importance à l’exploitation de synergies entre les différents pro-
grammes de recherche tels que les programmes Euratom et Horizon. Le partenariat sur les 
SMR vise à unir les forces européennes pour faire face à la concurrence internationale9. 
Le développement de la technologie SMR se déroule en grande partie hors des frontières de 
l’UE. Les raisons qui expliquent que l’Europe soit tenue à l’écart sont essentiellement d’ordre 
politique. À titre d’exemple, la taxonomie de l’UE ne mentionne même pas les SMR10. 
Les travaux menés en Grande-Bretagne, au Canada et aux États-Unis sont déjà bien avan-
cés. 
 
Grande-Bretagne 
En 2015, la Grande-Bretagne a lancé les premières étapes de son programme national 
d’encouragement des SMR et des concepts de réacteurs avancés dans le cadre d’une mise 
en concurrence ouverte consistant à remettre des propositions sur la manière de couvrir le 
besoin en énergie. Une application soutenue par le gouvernement britannique porte sur la 
question du cycle du combustible (utilisation du stock de plutonium séparé en possession du 
pays en tant que ressource énergétique). En juillet 2019, le gouvernement britannique a mis 
à disposition 18 millions de livres sterling dans le cadre de l’Industrial Strategy Challenge 
Fund afin de permettre à un consortium dirigé par Rolls-Royce de développer un SMR bri-
tannique. Dans son programme en dix points pour une révolution industrielle verte, publié en 
novembre 2020, le gouvernement a ensuite annoncé avoir alloué 215 millions supplémen-
taires au développement d’une conception de SMR indigène. Le ministère britannique de 
l’Économie, de l’Énergie et de la Stratégie industrielle (BEIS) a également accordé 44 mil-
lions de livres dans le cadre de l’Advanced Modular Reactor Feasibility and Development 
Project.  

 
8Cf.: Commission Declaration on EU Small Modular Reactors (SMRs) 2030: Research & Innovation, Education & 
Training, 4 avril 2023 (en anglais) 
9 Cf. point 3 de la déclaration de la Commission européenne (en anglais) 
10 Cf.: European Commission. EU taxonomy: Complementary Climate Delegated Act to accelerate 
decarbonization, 2 février 2022 

https://snetp.eu/european-smr-pre-parnership/
https://research-and-innovation.ec.europa.eu/news/all-research-and-innovation-news/commission-declaration-eu-small-modular-reactors-smrs-2030-research-innovation-education-training-2023-04-04_en
https://research-and-innovation.ec.europa.eu/news/all-research-and-innovation-news/commission-declaration-eu-small-modular-reactors-smrs-2030-research-innovation-education-training-2023-04-04_en
https://research-and-innovation.ec.europa.eu/system/files/2023-04/ec_rtd_eu-smr-declaration-2030.pdf
https://finance.ec.europa.eu/publications/eu-taxonomy-complementary-climate-delegated-act-accelerate-decarbonisation_en
https://finance.ec.europa.eu/publications/eu-taxonomy-complementary-climate-delegated-act-accelerate-decarbonisation_en
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Ainsi, Rolls-Royce a récemment présenté le UK-SMR, une conception basée sur celle du 
réacteur à eau sous pression et d’une puissance électrique de 470 MW (cf. ill. 2-3). Le projet 
implique une coentreprise composée de plusieurs entreprises britanniques participant à la 
construction du SMR, à la fabrication des composants et à la préparation de la chaîne d’ap-
provisionnement. Le UK-SMR a été développé dans l’objectif d’optimiser les coûts, et il pos-
sédera une conception modulaire composée d’éléments préfabriqués. La durée de construc-
tion visée est de trois ans seulement. La prochaine étape porte sur l’identification de sites 
adaptés à l’exploitation de SMR.  
 

 
Ill. 2-3: Illustration du UK-SMR (Source: Rolls-Royce) 

 
En mai 2021, le gouvernement britannique avait annoncé que l’examen générique de la con-
ception (Generic Design Assessment GDA) était désormais disponible également pour les 
technologies nucléaires avancées – y compris pour les SMR. Cette procédure permet aux 
autorités de sûreté nucléaire britanniques indépendantes d’évaluer la sécurité et les impacts 
des nouveaux concepts de réacteur sur l’environnement. Rolls-Royce SMR a fait part de son 
intention de lancer prochainement la procédure de GDA. En novembre 2021, le gouverne-
ment britannique a accordé 210 millions de livres sterling au développement de SMR en 
Grande-Bretagne, auxquels viennent par ailleurs s’ajouter des investissements privés.  
Parallèlement aux efforts déployés pour construire un SMR indigène, la construction de 
deux réacteurs de forte puissance sur le site Hinkley Point C progresse. La mise en service 
des installations est prévue pour 2027. Et la construction de deux autres EPR sur le site de 
Sizewell C devrait être lancée prochainement.  
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Canada 
En collaboration avec les provinces, territoires et entreprises d’approvisionnement énergé-
tique intéressés, Ressources naturelles Canada a établi une feuille de route11 relative à l’uti-
lisation de SMR au Canada. Dans un premier temps, une large concertation a permis de dé-
terminer les conditions essentielles à la construction de SMR. Celles-ci ont été intégrées 
dans le Plan d’action canadien des petits réacteurs modulaires12. Ensuite, un comité de con-
seil canadien dédié à l’énergie nucléaire a été mis sur pied. Il se compose de hauts respon-
sables et ministres et a pour objectif d’examiner chaque année les progrès réalisés et 
d’aborder les priorités stratégiques futures. Le plan canadien repose sur quatre piliers (cf. 
ill. 2-2). 
 

 
Ill. 2-4: Les grandes lignes de la feuille de route canadienne pour les SMR. Source: Comité directeur 
canadien de la Feuille de route des petits réacteurs modulaires (2018). Appel à action: Feuille de 
route des petits réacteurs modulaires, p 52 

 
En outre, les Laboratoires Nucléaires Canadiens (LNC) ont lancé l’Initiative canadienne de 
recherche nucléaire (ICRN) en juillet 2019, un programme destiné à soutenir les projets de 
recherche sur les SMR menés avec des tiers canadiens. En rendant possibles des travaux 
de recherche et de développement et en mettant en relation des fournisseurs mondiaux de 
technologies de SMR avec les installations et les connaissances des Laboratoires nuclé-
aires canadiens, le projet permettra d’accélérer l’introduction des SMR.  
Afin de se préparer à l’introduction éventuelle de nouvelles technologies au sein de l’indus-
trie nucléaire, l’autorité de sûreté nucléaire canadienne, la CCSN, veille à disposer de la  
capacité, des compétences et de la volonté à réglementer ces technologies et leur usage. 
Chaque projet de construction et d’exploitation d’un SMR nécessite une autorisation de la 
CCSN. Cette dernière a également mis en place une stratégie de préparation à la réglemen-
tation de technologies de réacteurs avancées, y compris de SMR. Cette stratégie a pour ob-
jectif de soutenir la sécurité réglementaire en attestant de la volonté technique de la CCSN 
et en fixant les priorités pour les activités de réglementation associées.  
Ontario Power Generation (OPG) a remis une demande de permis de construire pour un 
SMR sur le site de Darlington, sur lequel le premier SMR commercial canadien doit être 
construit à l’échelle du réseau. 
 
États-Unis 
Les États-Unis restent le pays qui possède le plus de centrales nucléaires. Comme dans 
d’autres pays occidentaux, aucune nouvelle construction n’a été lancée entre la fin des an-
nées 1970 et les années 2010. Afin de pallier cette lacune et de pouvoir mettre sur le mar-
ché de nouveaux concepts de réacteurs, le Département américain de l’énergie (DOE) 

 
11 Comité directeur canadien de la Feuille de route des petits réacteurs modulaires (2018). Appel à l’action: 
Feuille de route des petits réacteurs modulaires. Ottawa, Ontario, Canada 
12 Ressources naturelles Canada (2022). Plan d’action canadien des petits réacteurs modulaires (PRM). Ottawa, 
Ontario, Canada 

https://smrroadmap.ca/wp-content/uploads/2018/11/SMRroadmap_FR_nov6_Web.pdf
https://smrroadmap.ca/wp-content/uploads/2018/11/SMRroadmap_FR_nov6_Web.pdf
https://smrroadmap.ca/wp-content/uploads/2018/11/SMRroadmap_FR_nov6_Web.pdf
https://plandactionprm.ca/
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soutient plusieurs projets, notamment par l’intermédiaire de l’Advanced Reactor Demonstra-
tion Program (ARDP). Parmi ces projets, on peut citer les quatre suivants: 
 
Ge-Hitachi: BWRX-300 
Ce concept repose sur une conception antérieure développée par General Electric (le 
Economic Simplified Boiling Water Reactor – ESBWR) et a été mis au point par GE-Hitachi. 
Il comporte notamment un cycle de refroidissement passif sans pompe et propose une puis-
sance d’environ 300 MWe. Plusieurs autres pays ont manifesté leur intérêt pour ce réacteur, 
en particulier la Suède, la Pologne et le Canada. La conception est actuellement étudiée par 
l’autorité de sûreté nucléaire américaine, la NRC. L’Estonie a déjà sélectionné cette concep-
tion. 
 
NuScale: VOYGR 
Parmi tous les nouveaux concepts, celui de NuScale est, de loin, le plus abouti. La concep-
tion, baptisée VOYGR, a déjà été autorisée par la NRC à l’issue de l’examen de sécurité, et 
une procédure d’homologation sera prochainement lancée en Pologne. NuScale est cotée 
en bourse. Le VOYGR comprend plusieurs réacteurs modulaires (jusqu’à 12 par site), cha-
cun pouvant fournir 77 MWe. Même en fonctionnement de puissance, le circuit de refroidis-
sement ne fait intervenir aucune pompe. Cette conception modulaire rend possible une ex-
ploitation flexible de l’installation. Elle offre également des avantages sur un réseau élec-
trique comprenant une part de renouvelables.  

 
Ill. 2-5: Illustrations du SMR VOYGR de NuScale. À gauche: coupe transversale (source: NuScale), à 
droite: modèle grandeur nature (source: Lukas Robers) 

 
X-energy: Xe-100 
Le SMR développé par X-energy (Xe-100) est un réacteur à lit de boulets refroidi au gaz. 
Cette conception a vu le jour en Allemagne. Actuellement, elle est utilisée dans un réacteur 
chinois (HTR-PM) synchronisé avec le réseau en 2021 et produisant désormais de l’électri-
cité. La forme spéciale du combustible (des microbilles entourées d’une gaine en carbure de 
silicium) et les températures élevées de mise à l’arrêt excluent quasiment toute possibilité de 
fusion du cœur et aucune pompe de refroidissement n’est nécessaire. La NRC étudie 
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actuellement la conception. Ce réacteur appartient à la génération IV. D’après le DOE, le 
tout premier Xe-100 (76 MWe) devrait être fonctionnel d’ici à fin 2028.  

  
Ill. 2-6: Coupe transversale du réacteur Xe-100 de X-energy.  
Source: X-energy 

 
Terrapower: SMR au sodium 
L’entreprise créée par Bill Gates prévoit de construire un réacteur qui, dans un premier 
temps, produira le combustible fissile avant d’enclencher la réaction de fission nucléaire. Le 
combustible utilisé sera le combustible usé issu des centrales nucléaires actuelles. En colla-
boration avec GE-Hitachi, ce concept a été développé afin d’être placé dans un réacteur 
fonctionnant au sodium. La NRC étudie actuellement cette conception. Le premier généra-
teur au sodium sera construit dans le Wyoming (345 MWe) d’ici à 2030. La spécificité de ce 
concept réside dans un accumulateur thermique qui rend particulièrement flexible la produc-
tion d’électricité et simplifie l’intégration aux énergies renouvelables fluctuantes. 
 
Japon 
Le gouvernement japonais a adopté un plan relatif à la prolongation du fonctionnement des 
centrales actuelles et au remplacement des installations anciennes par de nouveaux réac-
teurs avancés. Dans le cadre de cette nouvelle politique, l’énergie nucléaire est décrite 
comme «une source d’énergie qui contribue à la sécurité énergétique et à la décarbona-
tion». Le Japon prévoit de remettre en service autant de réacteurs que possible et prolon-
gera la durée de fonctionnement des anciens réacteurs au-delà de la limite actuelle de 60 
ans. Le gouvernement a également indiqué que le pays développerait des réacteurs avan-
cés afin de remplacer ceux à l’arrêt. 
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3. Situation de départ pour de nouvelles centrales nu-
cléaires en Suisse 

3.1 Les avantages de l’énergie nucléaire en Suisse 
La Suisse bénéficie, à plusieurs égards, d’une bonne situation de départ pour la production 
d’électricité. En raison de sa situation géographique, la force hydraulique joue un rôle majeur 
dans notre pays. L’éolien et le photovoltaïque possèdent, eux aussi, un potentiel important 
qui, d’après la Stratégie énergétique 2050 du Conseil fédéral, doit être mieux exploité. La 
biomasse et l’incinération des ordures ménagères sont déjà bien implantées et leur potentiel 
est quasiment épuisé. Par ailleurs, la stratégie actuelle prévoit des importations d’électricité 
massives en hiver et sur le long terme. Or ces importations sont de moins en moins garan-
ties, ce qui constitue un problème pour la sécurité d’approvisionnement de la Suisse. Des 
centrales nucléaires de la dernière génération pourraient être utilisées pour remédier à cette 
situation car elles produisent de l’électricité pauvre en émission quelles que soient les condi-
tions météorologiques et climatiques, et donc aussi en hiver. Elles présentent de nombreux 
avantages: 

1. Elles émettent aussi peu d’émissions de gaz à effet de serre que l’énergie éo-
lienne13. Grâce à ses centrales nucléaires actuelles, le mix électrique suisse est un 
des plus pauvres en émission au monde. La combinaison hydraulique - nucléaire fait 
ses preuves depuis des décennies. 

2. La dépendance vis-à-vis de l’étranger dans le domaine des centrales nucléaires est 
réduite en raison du fait que le combustible peut être acheté auprès de nombreux 
pays sans difficulté et être stocké ensuite durant plusieurs années. 

3. En hiver, les centrales nucléaires offrent un approvisionnement de base solide. Et 
leur combinaison avec les énergies renouvelables représente la solution la plus effi-
cace au plan économique14,15. 

Au plan international, l’énergie nucléaire bénéficie d’une nouvelle vague d’innovations et 
d’une nouvelle dynamique. La tendance qui consiste à recourir à la combinaison nucléaire – 
renouvelables dans le cadre de la décarbonation afin de garantir aussi parallèlement la sé-
curité de l’approvisionnement confère un rôle croissant à l’énergie nucléaire (cf. chapitre 2). 
 

3.2 De bonnes conditions 
Les sites suisses offrent de nombreux avantage dans le cadre du recours à l’énergie nu-
cléaire. Ainsi, notre pays possède déjà une industrie nucléaire qui dispose du savoir-faire re-
quis. Cette industrie bénéficie d’une expérience de plusieurs décennies dans l’exploitation 
de centrales nucléaires. Nous avons pu constater que les réacteurs suisses fonctionnaient 
de manière sûre et avec une disponibilité élevée. Par ailleurs, la Suisse participe activement 
à la recherche sur l’énergie nucléaire, que cela concerne les réacteurs de fusion ou le do-
maine déjà bien établi de la fission nucléaire. Grâce, notamment, à l’Institut Paul-Scherrer 
(PSI) et aux laboratoires des EPF de Zurich et de Lausanne, la Suisse possède des organi-
sations de recherche à la pointe au niveau international et capables de transférer leur savoir 
à l’industrie au moyen de nombreux projets (transfert de technologie). Par ailleurs, elle béné-
ficie déjà d’une grande expérience en matière de réglementation nucléaire grâce à ses 
bases légales établies et à son autorité de sûreté nucléaire indépendante. Il en est de même 
pour le choix de sites adaptés puisqu’elle exploite déjà des installations nucléaires. 

 
13 Bauer Christian et al. (2019). Potentials, costs and environmental assessment of electricity generation 
technologies (synthèse en français ici). PSI, WSL, ETHZ, EPFL. Institut Paul-Scherrer, Villigen PSI, Switzerland 
14 AEN (2019). The Costs of Decarbonisation: System Costs with High Shares of Nuclear and Renewables. 
OECD Publishing, Paris 
15 MIT (2018). The Future of Nuclear Energy in a Carbon-Constrained World. MIT Future of Series 

https://www.psi.ch/sites/default/files/import/lea/HomeEN/Final-Report-BFE-Project.pdf
https://www.psi.ch/sites/default/files/import/lea/HomeEN/Final-Report-BFE-Project.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/50281.pdf
https://www.oecd-nea.org/jcms/pl_15000/the-costs-of-decarbonisation-system-costs-with-high-shares-of-nuclear-and-renewables?details=true
https://www.oecd-nea.org/jcms/pl_15000/the-costs-of-decarbonisation-system-costs-with-high-shares-of-nuclear-and-renewables?details=true
https://energy.mit.edu/wp-content/uploads/2018/09/The-Future-of-Nuclear-Energy-in-a-Carbon-Constrained-World.pdf
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3.3 L’urgence de conserver les connaissances  
Le fait de disposer d’un personnel qualifié est une des conditions sine qua non à la construc-
tion et à l’exploitation de centrales nucléaires. Au cours de cette décennie, de nombreux 
spécialistes nucléaires prendront leur retraite. Un changement générationnel a été initié 
avec succès dans toutes les centrales nucléaires. Toutefois, un tel changement impose de 
posséder les ressources qui permettront de ne pas perdre le savoir-faire. Les conditions-
cadres relatives à l’énergie nucléaire en vigueur en Suisse rendent difficiles les investisse-
ments dans un transfert de connaissances efficace. Or sans le financement de postes im-
portants dans les centres de recherche nucléaire suisses (PSI, EPF de Zurich, EPF de  
Lausanne), la conservation des connaissances sera mise en péril. Et si rien n’est fait, de 
moins en moins de personnes travailleront dans la branche nucléaire en raison de l’interdic-
tion technologique qui découle de la législation suisse. 
 

3.4 L’interdiction technologique 
Actuellement, le principal obstacle en Suisse réside dans l’art. 12a de la loi sur l’énergie nu-
cléaire (LEne), qui interdit la construction de nouveaux réacteurs. En effet, cette interdiction 
se traduit par l’absence d’intérêt commercial à construire une nouvelle centrale en Suisse. Et 
bien que celle-ci ne soit pas explicitement interdite, la recherche nucléaire est indirectement 
impactée – en raison des contributions à la recherche réduites de la part des entreprises. Si 
l’argument selon lequel l’interdiction technologique ne s’applique qu’aux centrales commer-
ciales était sérieux, la recherche devrait être davantage soutenue par des moyens publics 
pour éviter une perte des connaissances par ailleurs.  
 

3.5 Les conditions-cadres réglementaires 
D’autres conditions concernent le cadre réglementaire. Certes, il existe déjà des directives 
qui s’appliquent aussi aux nouvelles constructions. Mais il faudra déterminer si elles concer-
nent aussi les SMR. En outre, les mesures mises en place au cours des années passées 
ont conduit à une augmentation importante de la charge administrative. Afin de rendre pos-
sibles de nouvelles constructions, les exigences réglementaires devront être adaptées aux 
normes internationales. Cela impliquera en particulier une simplification des procédures 
d’autorisation, la standardisation requise pour les SMR, la prise en compte de nouveaux 
systèmes de sécurité, et une application pragmatique des directives. Tandis que les adapta-
tions doivent être soutenues par la politique, la mise en œuvre incombe à l’Inspection fédé-
rale de la sécurité nucléaire (IFSN). Au plan international, de nombreux pays possèdent un 
savoir-faire important et, souvent, ces pays optent pour des concepts qui reposent sur la 
technologie éprouvée des réacteurs à eau légère. Les spécialistes sont déjà formés à ces 
types. 
Les réacteurs les plus aboutis dans la catégorie des réacteurs à eau légère sont les sui-
vants: 

• La conception américaine NuScale Power Module™ (NPM), d’une puissance de 
77 MWe. Jusqu’à 12 NPM peuvent être construits sur un site. 

• Le BWRX-300 de GE Hitachi (États-Unis/Japon), d’une puissance de 300 MWe. Ce 
réacteur est un développement de la technique déjà utilisée dans la centrale nu-
cléaire de Leibstadt. 

• Le SMR de l’entreprise britannique Rolls-Royce, d’une puissance de 470 MWe. 
• Le réacteur coréen SMART, d’une puissance de 100 MWe. 
• Le réacteur argentin CAREM d’une puissance de 25 MWe sera mis en service dans 

les années à venir et mis à la disposition de la clientèle internationale. 
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La mise en service de l’ensemble de ces réacteurs est prévue au cours de cette décennie. 
La Suisse pourrait tout à fait posséder ce type de réacteurs à l’horizon 2040 et profiter des 
expériences d’exploitation d’autres pays. Les deux plus grosses centrales nucléaires suisses 
n’auraient pas encore été arrêtées et, ce faisant, le risque de pénurie d’électricité en hiver ne 
se serait pas encore accentué.  
 

4. Scénario pour la Suisse 
Afin de pouvoir construire de nouvelles installations nucléaires en Suisse, de nombreuses 
conditions devront être réunies (cf. chapitre 3). Ce chapitre présente d’autres conditions-
cadres requises ainsi que des estimations du calendrier.  
 

4.1 Conditions pour attirer les investisseurs 
Pour que les investisseurs soient prêts à investir dans de nouvelles installations nucléaires 
en Suisse, certaines conditions doivent être remplies: 

1. La sécurité des nouvelles installations doit être garantie; 
2. Les bases légales doivent être disponibles; 
3. Les projets doivent bénéficier de l’acceptation de la population; 
4. Les installations doivent être disponibles sur le marché (pas de projet d’essai ni de 

projet pilote);  
5. La rentabilité des nouvelles installations doit être assurée. 

 

4.2 Autres conditions-cadres 
Les conditions de base en vue de la construction d’installations nucléaires modernes en 
Suisse portent, notamment, sur une politique d’information transparente, des conditions-
cadres légales et réglementaires adaptées, et la conservation ainsi que le développement 
des connaissances. 
 
Politique de l’information 
Les projets de construction nucléaires doivent bénéficier d’un large soutien de la population. 
Et pour ce faire, il faut que cette dernière soit impliquée dans le processus dès le début et 
soit informée de manière transparente. Un dialogue ouvert et constructif de la part des poli-
tiques, exploitants et autorités concernant les défis posés à l’approvisionnement énergétique 
et les options existantes doit être mené. L’énergie nucléaire fait partie de ces options. Les 
nouveaux développements dans la branche nucléaire soutiennent l’énergie nucléaire sur les 
arguments en lien avec la sécurité, l’écologie, la protection du paysage, les changements 
climatiques et la sécurité de l’approvisionnement, et ils peuvent être présentés en ces 
termes à la population. Malgré une forte dynamique au niveau mondial, les possibilités et les 
avantages offerts par ces développements (notamment les centrales des générations III et 
III+ ainsi que les SMR) sont peu connus des Suisses et Suissesses, cette technologie ne 
suscitant pas un grand intérêt dans notre pays. 
 
Conditions-cadres légales / réglementaires 
Concernant les conditions-cadres légales et réglementaires, il conviendra d’établir une 
feuille de route en impliquant l’ensemble des acteurs concernés. Ainsi, un scénario pourrait 
consister à présenter les étapes concrètes jusqu’à la construction de nouvelles installations 
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nucléaires, à anticiper les potentiels de conflit, et à garantir l’acceptation du projet. L’IFSN 
devra prendre part aux travaux dès le début.  
L’adaptation de la loi sur l’énergie nucléaire (et plus exactement la levée de l’interdiction de 
construire de nouveaux réacteurs par les Chambres fédérales, y c. l’organisation d’un réfé-
rendum) constitue une condition fondamentale. Les prescriptions réglementaires en vigueur 
dans le domaine nucléaire datent essentiellement de la période de construction des installa-
tions de la génération II et il est nécessaire qu’elles soient adaptées aux nouveaux concepts 
d’installations. Au cours des années passées, l’IFSN a mis l’accent sur l’exploitation sûre 
des installations actuelles et sur le démantèlement et la gestion des déchets. Elle a besoin 
de temps pour développer son savoir-faire et ses connaissances en matière de projets de 
nouvelles constructions.  
D’autres étapes ont déjà été entreprises par le passé lors de la remise de demandes d’auto-
risation générale, et elles peuvent servir de base aux nouveaux projets de constructions.  
 
Spécialistes et savoir-faire 
Les projets de constructions nucléaires imposent que le pays d’implantation possède un sa-
voir-faire général dans des spécialités diverses. Or un encouragement de la recherche et de 
la formation peut garantir ce savoir-faire. Le soutien de la formation nucléaire des spécia-
listes, en particulier dans les hautes écoles techniques fédérales, doit être poursuivi, et ren-
forcé. Afin de développer les compétences en Suisse, un programme de recherche national 
(PNR) Énergie nucléaire, qui couvre les différents aspects en lien avec l’énergie nucléaire (y 
c. les projets de nouvelles constructions) et pourrait impliquer des spécialistes étrangers, 
pourrait être mis sur pied.  
 
Intégration financière et technique dans le système 
L’intégration dans le système électrique suisse d’installations nucléaires modernes doit être 
planifiée et mise en œuvre techniquement mais aussi économiquement. Certains aspects 
sont présentés ci-après: 
 
Intégration technique dans le système 
Le système énergétique suisse étant, déjà aujourd’hui, dominé par les centrales hydrau-
liques et nucléaires, les obstacles techniques à l’intégration d’une nouvelle installation nu-
cléaire sont minimes. Malgré tout, une telle intégration doit prendre en compte le fait qu’à 
l’avenir, un plus gros volume d’électricité volatile et dépendante de la météo (en premier lieu 
les énergies solaire et éolienne) sera injecté dans le réseau. Selon le concept choisi, les ins-
tallations nucléaires modernes peuvent non seulement fournir l’énergie de ruban mais aussi 
une puissance disponible sur demande (fonctionnement en suivi de charge) et, ainsi, rendre 
possible une combinaison optimale des différentes formes de production d’énergie. Elles 
peuvent notamment intervenir en l’absence de vent et de soleil, et réduire le besoin de 
stockage saisonnier coûteux et polluant (not. le Power-to-Gas). Les installations nucléaires 
étant des producteurs d’énergie thermique, il serait possible d’utiliser la chaleur résiduelle 
des installations pour créer des réseaux de chaleur à grande échelle et à faibles émissions.  
 
Intégration économique des installations nucléaires/SMR: 
Outre sur le plan technique, l’intégration de nouvelles installations nucléaires dans le sys-
tème d’approvisionnement en électricité doit être planifiée aussi sur le plan économique. Les 
études internationales qui portent sur un mix économique de la production d’électricité dans 
nos latitudes arrivent à la conclusion qu’une répartition égale de l’énergie nucléaire et des 
énergies renouvelables (majoritairement l’hydraulique, complétée par les énergies 
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renouvelables) constitue une solution optimale16. Cela tient en partie au fait que les installa-
tions nucléaires sont capables de fournir de l’électricité de manière fiable en hiver et de faire 
baisser le besoin en stockage saisonnier. La conception de marché doit être adaptée à un 
tel système. Au cours des années passées, la politique a mis en place plusieurs subventions 
et conditions qui ont causé une distorsion importante du marché et n’ont pas nécessaire-
ment soutenu la sécurité de l’approvisionnement et le caractère abordable de ce dernier.  
 
Modèles de financement 
La construction de réacteurs nucléaires nécessite des moyens financiers considérables. Les 
gros réacteurs des générations III et III+ imposent des investissements de départ impor-
tants, ce qui peut constituer un frein pour les investisseurs. C’est moins le cas des SMR mo-
dernes en raison du fait que les sites de production sélectionnés reposent sur des modules 
qui peuvent être étendus au besoin. 
Globalement, le financement pour une nouvelle centrale nucléaire peut revêtir la forme d’un 
apport de fonds propres ou d’un crédit. Les centrales de Leibstadt et de Gösgen sont organi-
sées en tant que «centrales partenaires». Parmi les propriétaires des installations figurent à 
la fois des entreprises et des corporations publiques, par exemple la ville de Zurich. Ainsi, 
les centrales sont structurées en tant que sociétés par actions et les entreprises et corpora-
tions détiennent des parts. En raison des sommes élevées concernées et du durcissement 
des conditions d’octroi de crédit par les banques suisses pour les installations nucléaires, le 
financement au moyen d’un crédit est actuellement très difficile à obtenir17. Le fait de recou-
rir à un financement par apport de fonds propres présenterait également l’avantage d’éviter 
les obligations de paiement fixes (intérêts et remboursement du capital emprunté). Les liqui-
dités de la centrale nucléaire seraient ainsi préservées. 
Par ailleurs, un financement par apport de fonds propre offre à l’économie électrique suisse 
et à l’industrie la possibilité d’influer sur la politique d’entreprise de la centrale. Le conseil 
d’administration peut bénéficier de connaissances précieuses, et la collaboration entre la 
production d’électricité et l’industrie de production est renforcée. La forme de financement 
utilisée à Gösgen et Leibstadt offre ce type d’avantages, et elle pourrait aussi être utilisée 
dans le cadre de la construction d’une nouvelle centrale. Il serait possible d’étudier, dans le 
cadre du processus politique, si les investisseurs institutionnels tels que les caisses de pen-
sion auraient la capacité d’investir dans des installations nucléaires. À ce jour, parmi les ins-
titutions financières, le financement des centrales nucléaires semble être principalement as-
suré par les banques et les assurances, les caisses de pension ne détenant pratiquement 
aucune part18. La volonté de voir précisément les caisses de pension adapter leur politique 
de placement conformément à l’Accord de Paris et, ce faisant, d’orienter davantage celle-ci 
selon le critère de la compatibilité climatique n’est pas nouvelle et a déjà fait l’objet d’inter-
ventions politiques19. L’investissement de caisses de pensions dans des installations nu-
cléaires constituerait une solution. Et rapidement, les investissements des caisses de pen-
sion suisses deviendraient beaucoup plus respectueux du climat. Par ailleurs, il est question 
de créer une «banque d’investissement écologique pour la Suisse» qui mobilisera des capi-
taux privés pour financer des projets de transition écologique20. Il conviendra de veiller à ce 
que la structure de cette banque permette des investissements dans l’énergie nucléaire. 
 

 
16 Cf.: AIE (2022). Nuclear Power and Secure Energy Transitions 
17 Cf.: Discussions relatives aux conditions d’octroi de crédit de la Banque cantonale d’Argovie. Aargauer Zeitung 
(2022). Aargauische Kantonalbank passt Kriterien für Kreditvergabe an 
18 Cf.: Office fédéral de l’environnement (OFEV), Climat et marché financier, et PACTA et Wüest Partner (2022). 
PACTA Climate Test Switzerland 2022: Aiming Higher et résumé en français ici  
19 Mazzone Lisa (2017). Interpellation Caisse de pension et urgence climatique. Divulgation des impacts des 
investissements sur le climat. Curia Vista 17.3904 
20 Gerhard Andrey (2022). Motion Une banque d’investissement écologique pour la Suisse. Curia Vista 22.3469 

https://iea.blob.core.windows.net/assets/0498c8b8-e17f-4346-9bde-dad2ad4458c4/NuclearPowerandSecureEnergyTransitions.pdf
https://www.aargauerzeitung.ch/aargau/kanton-aargau/kreditvergabe-zugang-zu-finanzierungen-steht-grundsaetzlich-allen-unternehmen-offen-die-akb-krebst-teilweise-zurueck-ld.2291921
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/info-specialistes/climat-et-marche-financier.html
https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/en/dokumente/klima/externe-studien-berichte/pacta-climate-test-switzerland-2022.pdf.download.pdf/PACTA_Climate_Test_Switzerland_2022.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/klima/fachinfo-daten/pacta-test-zusammenfassung-2022.pdf.download.pdf/DEF_FR_Resum%C3%A9_PACTA%20Test%20Climatique%20Suisse_'Aiming%20higher'_Nov%202022.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20173904
https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20223469
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Procédure d’autorisation 
Les autorisations suivantes sont requises pour pouvoir construire une centrale nucléaire: 

- autorisation générale en vertu de l’art. 12 LEne  
- autorisation de construire en vertu de l’art. 15 LEne 
- autorisation d’exploiter en vertu de l’art. 20 LEne 

 
La LEne prévoit déjà un regroupement du régime de l’autorisation. Ainsi, en vertu de 
l’art. 20, al. 2, LEne, l’autorisation d’exploiter peut être accordée en même temps que l’auto-
risation de construire s’il est possible de juger, à ce stade, que les conditions assurant une 
exploitation sûre seront remplies. 
 
Dépôt en couches géologiques profondes 
La construction de nouveaux réacteurs n’aurait pas d’incidence sur la procédure relative à 
un dépôt en couches géologiques profondes. Ce projet serait mené dans tous les cas et la 
question de la gestion des déchets ne serait pas davantage accentuée. Par ailleurs, les vo-
lumes de déchets plus importants devront être pris en compte dans la demande d’autorisa-
tion générale. Des travaux de recherche sont menés actuellement dans le domaine de la 
transmutation, qui rendrait possible une diminution de ces volumes ainsi qu’une réduction de 
la durée de vie des déchets. Toutefois, même si cette technologie était disponible, la Suisse 
devrait s’équiper d’un dépôt profond quoiqu’il en soit. 
 
Calendrier 
Les principales étapes d’un calendrier possible de nouvelles installations nucléaires sont 
présentées ci-dessous. En raison de l’urgence de la thématique de l’approvisionnement 
énergétique, différentes procédures pourraient être conduites en parallèle. Cela concerne-
rait, d’une part, les procédures politiques et les travaux concrets de planification de projet. 
D’autre part, la politique a assoupli, parfois fortement, la procédure d’autorisation dans le do-
maine des énergies renouvelables – un développement dont doit également pouvoir bénéfi-
cier de l’énergie nucléaire. 
Ci-après un calendrier possible: 
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Ill. 4-1: Exemple d’un calendrier de construction de nouvelles centrales en Suisse, établi à partir de 
réflexions et de calculs propres et de valeurs empiriques internationales reprises de projets de cons-
truction, par exemple en Chine et aux Émirats arabes unis.  

 
Dans un premier temps, il conviendra de clarifier les questions politiques et de créer les 
bases légales requises. Cela concerne notamment la levée de l’interdiction technologique et, 
le cas échéant, de retraiter le combustible. Ensuite, la Stratégie énergétique 2050 devra être 
révisée et prendre en compte l’ensemble des technologies permettant de réaliser les objec-
tifs de sécurité de l’approvisionnement, de rentabilité et de compatibilité environnementale. 
L’autorisation générale d’une nouvelle installation est soumise au référendum légal. Une fois 
qu’elle aura été remise, une autorisation combinée de construction et d’exploitation devra 
être délivrée par le Département de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la 
communication (DETEC). Selon le type de l’installation, il faudra compter entre quatre et huit 
années de construction. La construction des installations actuellement en exploitation a 
duré, en moyenne, sept ans. Celle de SMR est de trois ans seulement en raison de la préfa-
brication et de la standardisation des installations. Les installations classiques des généra-
tions III et III+ bénéficient de durées de construction sensiblement moins importantes que 
les projets européens concernant la première installation d’un type (First-of-a-kind) grâce à 
l’expérience acquise par la branche, à des chaînes d’approvisionnement déjà en place, et à 
la formation à long terme de personnel spécialisé. La mise en service s’effectuera de ma-
nière progressive jusqu’au fonctionnement en pleine charge et comprendra des phases de 
test. Ainsi, un projet pourrait s’étendre sur une durée totale de 20 ans seulement. La mise à 
disposition de quantités équivalentes d’électricité photovoltaïque ou solaire prendrait à peu 
près autant de temps, si l’on part du principe que plusieurs réacteurs seront fabriqués en 
même temps. Pour autant, la Suisse ne jouera pas un rôle de précurseur car des projets de 
SMR seront achevés bien plus tôt dans des pays tels que l’Estonie, la Pologne, la Rouma-
nie, et les États-Unis, de même que des projets de réacteurs appartenant à la génération III. 
Elle pourra toutefois profiter de l’expérience des autres pays ainsi que de chaînes d’approvi-
sionnement et d’une production déjà bien rodées. 
 

4.3 L’énergie nucléaire reste attractive économiquement 
L’énergie nucléaire reste une forme d’énergie intéressante au plan économique. Dans le 
monde entier, on investit dans de nouvelles centrales et dans de nouveaux concepts, grâce 
non seulement à des investisseurs publics mais aussi et surtout à des investisseurs privés. 
La Suisse possède une bonne expérience de l’énergie nucléaire. La contribution apportée 
par cette dernière à notre approvisionnement électrique sûr, respectueux du climat et abor-
dable est incontestable. Et il est certain que de nouveaux réacteurs consolideraient encore 
ces avantages. 

Grandes étapes obligatoires 

Créer les bases légales 

Autorisation générale, y c. 
référendum 

Autorisation de construire et 
d’exploiter 

Construction des installations 

Mise en service 

Bases réglementaires 

Financement / coentreprise 

Disponibilité commerciale  
des SMR 
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Coût de revient 
Afin de valider ces allégations, des calculs des coûts de revient des installations ont été ef-
fectués dans le cadre de l’établissement de ce document. Ces calculs tiennent compte de 
l’ensemble des coûts sur tout le cycle de vie des installations de production: investissements 
de départ, coûts d’exploitation, coûts liés au combustible, coûts du démantèlement et coûts 
de la gestion des déchets. Les chiffres utilisés sont ceux en vigueur aujourd’hui. Afin d’offrir 
une comparabilité optimale, les paramètres ont été harmonisés à l’ensemble des technolo-
gies à chaque fois que cela était possible (p. ex. taux d’intérêt, rendements, prix des certifi-
cats). L’amortissement des installations a été calculé selon la méthode des annuités pour 
toute la durée de vie des installations. (À noter toutefois que les centrales nucléaires étant 
déjà entièrement amorties, les coûts de revient de l’électricité sont faibles).  
Concernant ces calculs, il ne s’agit pas de montants financiers réels mais d’ordres de 
grandeur. Et le coût de revient d’une installation dépend de nombreux paramètres tels que 
les conditions-cadres réglementaires, les modalités du financement, la géographie et les 
subventions éventuelles. 
Il convient de noter que concernant les sources d’énergie fluctuantes, aucun coût 
pour l’intégration dans les systèmes tels que les réservoirs de stockage, l’extension 
du réseau, le réseau intelligent (Smart Grid) ou autres n’a été comptabilisé – cela sera 
pertinent uniquement lorsque la part de ces sources sera importante. Enfin, une capacité 
de secours (centrale de réserve ou stockage de capacités) équivalente doit toujours 
être mise à disposition en raison du caractère fluctuant des énergies renouvelables. 
De la même manière, aucun chiffre fiable n’est disponible pour la gestion des déchets issus 
des installations éoliennes et solaires, les déchets chimiques toxiques étant stockés à 
l’étranger. 

 
 
Ill. 4-2: L’énergie nucléaire reste compétitive. Coûts de revient des installations pour différentes 
formes de production d’électricité en ct./kWh, d’après les calculs et bases de données en annexe. 

Les calculs montrent que l’énergie nucléaire reste une option économiquement attractive 
pour la Suisse. Le choix du type d’installation ne joue qu’un rôle mineur. Des différences 
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importantes se font jour concernant les investissements de départ. La longue durée de 
fonctionnement des centrales nucléaires et la quantité colossale d’énergie respec-
tueuse du climat qu’elles permettent de produire durant des décennies rendent pos-
sible des coûts de revient globalement attractifs, et ce également pour les installa-
tions induisant des coûts d’investissement élevés tels qu’Olkiluoto 3, en Finlande. 
Une comparaison avec l’étude approfondie réalisée par le PSI21 montre que les ordres de 
grandeur des coûts de revient calculés sont réalistes. L’étude du PSI indique des marges de 
variation avec les coûts de revient de différentes formes d’énergie pour les années 2018 et 
2050. Des hypothèses détaillées figurent dans l’étude. 
 

 
 

Illustration 4-3: Coûts de revient de différentes formes d’énergie en 2018.  
Source: Bauer Christian et al. (2019). Potentials, costs and environmental assessment of electricity 
generation technologies, p. 86 (synthèse en français ici)  

 

 
21 Bauer Christian et al. (2019), Potentials, costs and environmental assessment of electricity generation 
technologies. (Synthèse en français ici) PSI, WSL, ETHZ, EPFL. Institut Paul-Scherrer, Villigen PSI, Switzerland 

https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/50281.pdf
https://www.psi.ch/sites/default/files/import/lea/HomeEN/Final-Report-BFE-Project.pdf
https://www.psi.ch/sites/default/files/import/lea/HomeEN/Final-Report-BFE-Project.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/50281.pdf
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Ill. 4-4: Coûts de revient de différentes formes d’énergie en 2050.  
Source: Bauer Christian et al. (2019). Potentials, costs and environmental assessment of electricity 
generation technologies, p. 88 (synthèse en français ici) 

 
L’étude du PSI montre que l’énergie solaire possède encore un potentiel en termes de coût 
de revient et, ce faisant, elle pourrait être moins onéreuse à l’horizon 2050. Cela vaut aussi 
pour l’énergie éolienne. D’après l’étude, l’énergie nucléaire est d’ores et déjà compétitive et, 
d’ici à 2050, elle pourrait présenter des valeurs similaires aux grosses installations solaires 
et éoliennes. On peut partir du principe que toutes ces formes d’énergie joueront un rôle à 
l’avenir également et qu’elles ne se distingueront pas au plan économique. 
L’étude «Achieving Net Zero Carbon Emissions in Switzerland 2050» de l’Agence pour 
l’énergie nucléaire (AEN) aboutit à des résultats similaires dans la mesure où tous les scé-
narios incluant le nucléaire présentent des coûts des systèmes globaux inférieurs à ceux 
d’une conception incluant seulement des énergies renouvelables, le scénario d’exploitation à 
long terme étant le plus avantageux selon l’étude. 

https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/50281.pdf
https://www.oecd-nea.org/jcms/pl_74877/achieving-net-zero-carbon-emissions-in-switzerland-in-2050-low-carbon-scenarios-and-their-system-costs
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Ill. 4-5: Coûts de revient selon la méthode LCOE (levelized costs of energy) pour différentes formes 
de production d’électricité.  
Source: AEN (2022). Achieving Net Zero Carbon Emissions in Switzerland 2050, p. 47 

 

4.4 Les principaux facteurs économiques 
Les principaux postes de coûts dans le domaine des installations nucléaires sont le cadre 
réglementaire, le modèle de marché et le nombre ainsi que la diversité des installations 
construites. Concernant la structure de la réglementation, il est essentiel que l’accent soit 
mis sur la sécurité. Lorsqu’une marge de manœuvre existe, celle-ci doit être exploitée dans 
une perspective de rentabilité des installations (par exemple par un alignement sur les 
règles internationales dans un objectif d’harmonisation, et il convient donc de renoncer à 
tout «Swiss Finish»). Afin de rendre possible une mise en concurrence équitable des tech-
nologies et de satisfaire le besoin en hiver, la conception de marché doit reposer sur une 
égalité de traitement entre les technologies pauvres en émission. Un nombre croissant de 
réacteurs rend possible une standardisation et des effets de synergie. 
Comparés aux grosses installations, les concepts de SMR nécessitent des investissements 
de départ réduits, ce qui est plus attractif pour les investisseurs. Il ressort des calculs que 
même les installations européennes qui subissent des dépassements de coûts en rai-
son de leur caractère pionnier permettent de fournir de l’énergie à un coût raison-
nable durant toute leur durée de vie. La courbe des coûts pour ces installations conti-
nuera de baisser grâce à l’expérience acquise par l’industrie et grâce à la standardisation 
qui en résultera. Cela est déjà visible dans plusieurs projets de réacteurs non européens qui 
ont pu être réalisés en respectant le budget et le calendrier fixés. 
Par ailleurs, la question des coûts de revient est associée à celle de l’assurance contre les 
risques. Des méthodes internationales et des solutions déjà disponibles sur le marché exis-
tent, à l’image des «CAT-Bonds» (obligations catastrophes) ou de la possibilité de regrouper 
un grand nombre d’installations. 
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4.5 Avantages de l’énergie nucléaire en termes d’intégration dans le système 
Les réflexions et calculs susmentionnés concernent la rentabilité des au niveau des installa-
tions (LCOE). On ne tient donc pas compte du fait que les sources d’énergie volatiles telles 
que le solaire et l’éolien imposent de nouvelles mesures d’envergure d’intégration dans le 
système (stockage saisonnier, gestion de la charge et mise en place d’un réseau intelligent 
(Smart Grid)), comme en témoignent, par exemple, les discussions menées en Suisse au-
tour des technologies «Power2X». Enfin, une capacité de secours doit être disponible à tout 
moment, que cela soit sous la forme d’une centrale conventionnelle ou d’un stockage de ca-
pacités. L’étude de l’AEN «Achieving Net Zero Carbon Emissions in Switzerland in 2050» 
poursuit une approche sur le système dans sa globalité, qui prend en compte l’intégration 
dans le système mais aussi des facteurs sociétaux. Il ressort de cette étude que pour décar-
boner rapidement l’économie suisse, l’exploitation à long terme des centrales actuelles 
constitue la variante la plus abordable et que les nouvelles installations nucléaires sont plus 
attractives qu’un système dépourvu de nucléaire. 
 

5. Éviter la pénurie d’électricité en hiver grâce aux cen-
trales nucléaires 

5.1 La problématique de la pénurie d’électricité 
En hiver, l’approvisionnement électrique de la Suisse représente des défis majeurs. Au 
cours des dernières décennies, celui-ci a été garanti grâce à la combinaison hydraulique-
nucléaire. Ce mix, quasiment exempt de CO2, a fait ses preuves mais est aujourd’hui mis à 
mal en raison de l’arrêt progressif des centrales nucléaires. Ainsi, au cours des dernières 
années, nous avons importé des quantités croissantes d’électricités: les 4 TWh importés en 
moyenne correspondent à la moitié de la production annuelle de la centrale de Gösgen. Et 
la situation ne cesse de s’accentuer en raison de l’augmentation de la consommation d’élec-
tricité due à l’électrification de la mobilité, du parc de bâtiments et de l’industrie. L’ensemble 
des scénarios sans nucléaire élaborés dans le cadre d’une étude de l’Empa prévoient une 
augmentation sensible des importations en hiver afin de couvrir les 12 TWh supplémentaires 
qui seront consommés chaque année22. Durant le semestre d’hiver, jusqu’à 40% du besoin 
en électricité de la Suisse pourrait être importé. 
 
Des défis à court terme 
Les défis à court terme qui se posent dans le cadre de cette stratégie d’importation, choisie 
par l’Office fédéral de l’énergie (OFEN), sont essentiellement de nature politique: En raison 
de l’absence d’accord sur l’électricité avec l’UE, l’intégration dans le marché européen de 
l’électricité est insuffisante. La règle en vigueur au sein du marché intérieur de l’UE, qui veut 
que 70% des capacités transfrontalières soient réservées au négoce entre les États 
membres, remet en question la disponibilité d’une capacité de réseau suffisante pour le 
commerce extérieur. Et dans le contexte géopolitique actuel, il est impossible de garantir 
que les pays étrangers pourront soutenir la Suisse en hiver dans la mesure requise. L’Alle-
magne, par exemple, ne produit elle-même pas suffisamment d’électricité. 
 
Des défis à long terme 
Les défis à long terme, quant à eux, sont de nature indigène: la Stratégie énergétique 2050 
du Conseil fédéral ne mise pas sur un auto-approvisionnement suffisant mais plutôt sur des 
importations d’électricité en hiver, tout en développant parallèlement en premier lieu (et 

 
22 Rüdisüli Martin, Romano Elliot, Eggimann Sven, Patel Martin K. (2022). Decarbonization strategies for 
Switzerland considering embedded greenhouse gas emissions in electricity imports. In: Energy Policy 162 

https://www.oecd-nea.org/jcms/pl_74877/achieving-net-zero-carbon-emissions-in-switzerland-in-2050-low-carbon-scenarios-and-their-system-costs
https://www.dora.lib4ri.ch/empa/islandora/object/empa:28159/datastream/PDF/R%C3%BCdis%C3%BCli-2022-Decarbonization_strategies_for_Switzerland_considering-(published_version).pdf
https://www.dora.lib4ri.ch/empa/islandora/object/empa:28159/datastream/PDF/R%C3%BCdis%C3%BCli-2022-Decarbonization_strategies_for_Switzerland_considering-(published_version).pdf
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presque exclusivement) le photovoltaïque sur le sol suisse. Les centrales à gaz, qui vont à 
l’encontre des objectifs de décarbonation, dont l’approvisionnement en gaz est incertain 
dans le contexte géopolitique actuel, et qui ne sont pas intéressantes économiquement dans 
le cadre d’une exploitation partielle, doivent servir de solution de secours. Par ailleurs, tout 
miser sur le photovoltaïque pour garantir l’approvisionnement électrique en hiver n’est pas 
pertinent dans nos latitudes. Même dans le cadre d’une stratégie ambitieuse de développe-
ment du photovoltaïque de 30 TWh23, seuls 2,7 TWh d’énergie solaire pourraient être pro-
duits entre décembre et février (scénario 1, «Expansion PV comme avant»). Or la consom-
mation au cours de cette période est déjà d’environ 18,5 TWh, et elle devrait encore aug-
menter pour être comprise entre 22 et 25 TWh. L’énergie solaire dépend fortement de solu-
tions de stockage saisonnier supplémentaires, encore loin d’être disponibles, telles que le 
Power-To-Gas ou des centrales hydrauliques à accumulation, qui permettront de reporter la 
production estivale sur les mois d’hiver. La sortie programmée de l’énergie nucléaire accen-
tue cette situation, d’où l’importance de pouvoir continuer à exploiter les centrales actuelles 
aussi longtemps qu’elles sont sûres. Si l’initiative de sortie du nucléaire avait été accep-
tée en novembre 2016, 730 MW de l’énergie de ruban fournie par les tranches Bez-
nau 1 et 2 ne seraient plus disponibles aujourd’hui, auxquels viendraient s’ajouter les 
1010 MW de Gösgen à partir de 2024 et les 1220 MW de Leibstadt à partir de 2029. La 
Suisse serait alors fortement dépendante de l’étranger puisqu’il lui manquerait, au  
total, 18,6 TWh pour garantir son approvisionnement électrique. 
L’approvisionnement électrique de la Suisse en hiver est mis en péril en raison d’une inté-
gration politique insuffisante dans le marché européen, de la sortie programmée de l’énergie 
nucléaire, du développement insuffisant d’une production propre, et de solutions de stock-
age saisonnier insuffisantes.  
 

5.2 Les solutions actuelles et leurs limites 
Aucune des technologies prises en compte dans la stratégie énergétique n’a la capacité de 
garantir un approvisionnement électrique sûr en hiver dans un délai court. Ci-dessous une 
présentation de ces technologies: 

• Le photovoltaïque (PV): Le PV a été massivement développé au cours des dernières 
décennies et il est une composante bien ancrée et croissante de l’approvisionnement 
électrique notamment dans les pays plus au sud. En Suisse aussi, le PV connaît un dé-
veloppement rapide et il fournit, notamment en été, des quantités importantes d’électri-
cité qui contribuent à préserver le stockage saisonnier en vue de l’hiver. Les installa-
tions solaires alpines sont davantage productives en hiver, mais leur fonctionnement est 
exigeant aussi bien techniquement qu’économiquement et elles sont parfois en concur-
rence avec la protection des paysages. Leur développement nécessite des subventions 
élevées et des flux de matériaux importants. Par ailleurs, le PV impose une intégration 
exigeante dans le système: développement du réseau, création de réseaux intelligents, 
mise à disposition des capacités de secours. Une dépendance vis-à-vis de la Chine 
pourra être évitée grâce à une diversification mondiale des achats de matériaux.  

• L’éolien: Jusqu’à aujourd’hui, le développement de l’éolien en Suisse est difficile car il 
se heurte à des conflits d’intérêts. Par ailleurs, l’éolien ne peut compléter un système 
électrique que dans la mesure où des quantités importantes d’électricité peuvent être 
produites également en hiver.  

• La force hydraulique: L’hydraulique est un pilier de l’approvisionnement électrique en 
hiver, et elle est parfaitement établie en Suisse. Toutefois, son potentiel de développe-
ment est aujourd’hui limité. 

 
23 SuisseEnergie (2021). Étude «Électricité hivernale Suisse». Quelle peut être la contribution du photovoltaïque 
indigène?  

file://https:/www.bfe.admin.ch/bfe/de/home/news-und-medien/publikationen.exturl.html/aHR0cHM6Ly9wdWJkYi5iZmUuYWRtaW4uY2gvZnIvcHVibGljYX/Rpb24vZG93bmxvYWQvOTgyNQ==.html
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• Les centrales à gaz: Dans la Stratégie énergétique 2050, les centrales à gaz doivent 
permettre d’éviter une pénurie d’électricité en hiver. Toutefois, leur recours s’inscrit en 
contradiction avec la décarbonation et dans le contexte géopolitique actuel, la disponibi-
lité du gaz est entachée de risques. 

• Autres technologies de production d’électricité: Les technologies telles que la géo-
thermie, la transformation de la biomasse en électricité ou la petite hydraulique sont per-
tinentes en soi mais elles ne peuvent jouer qu’un rôle secondaire au regard des quanti-
tés réduites qu’elles permettent de produire.  

• Le Power-to-Gas (P2G): Le P2G est envisagé depuis déjà un certain temps comme 
technologie de stockage saisonnier. Son développement n’en est qu’à ses balbutie-
ments; il est fastidieux, et en raison d’un rendement limité, il est coûteux et peu efficace. 
Souvent, les installations P2G sont proposées en été pour absorber les pics de produc-
tion, ce qui correspond au final à une exploitation en charge partielle planifiée et coû-
teuse. Et les importants réservoirs de gaz qui seraient nécessaires pour stocker le gaz 
produit afin de garantir l’approvisionnement en hiver ne sont pas prévus et ne font pas 
partie des discussions politiques en Suisse. 

• Importations d’hydrogène: En plus des importations directes d’électricité, il sera pos-
sible, à l’avenir, d’acquérir de l’hydrogène dans le cadre de l’économie fondée sur l’hy-
drogène qui pourrait émerger au niveau mondial. Cela permettrait, par exemple, d’ex-
ploiter le potentiel solaire des pays du Sud. Mais là encore, l’industrie n’en est qu’à ses 
débuts. 

Alors que le besoin en électricité de la Suisse ne cesse de croître, l’ensemble des technolo-
gies de production d’électricité respectueuses du climat doivent être développées sur un 
pied d’égalité et en tenant compte des aspects économiques. En raison des défis à venir, on 
ne peut se permettre de renvoyer dos à dos ces technologies. 
 

5.3 La contribution de l’énergie nucléaire 
Les réacteurs de la nouvelle génération font office de solution fiable et abordable de produc-
tion d’énergie pour compléter la stratégie actuelle. Ils présentent les avantages suivants par 
rapport aux technologies précitées: 

• Indépendance et sécurité de l’approvisionnement: Les combustibles sont compa-
rativement abordables et sont disponibles à différents endroits du globe (mais en 
particulier en occident). Stratégiquement, il est possible de constituer des réserves 
pour plusieurs années. 

• Ajustement / flexibilité: Les réacteurs modernes rendent possible, selon leur type, 
un fonctionnement en suivi de charge. Autrement dit: ils sont flexibles et ajustables 
jusqu’à un certain degré, ce qui peut être utile en cas d’intégration dans un système 
global avec une part élevée d’énergies renouvelables fluctuantes. Cela permettrait 
de ne pas avoir à développer des capacités de stockage saisonnier coûteuses et 
présentant un bilan carbone élevé.  

• Des émissions de gaz à effet de serre peu élevées: Après l’énergie hydraulique, 
l’énergie nucléaire est l’énergie qui émet le moins d’émissions de CO2, ce qui la rend 
indispensable dans le contexte climatique actuel (cf. chapitre 6). 

• Financièrement plus attractive que les centrales à gaz et le PV: Les SMR sont 
plus rentables que les centrales à gaz destinées à couvrir les charges de pointe car 
ils peuvent être utilisés toute l’année, et d’autant plus si le gaz doit être renouvelable 
ou si des certificats de CO2 doivent être achetés. Développer une quantité équiva-
lente de photovoltaïque n’est guère intéressant financièrement si l’on tient compte 
également de l’intégration coûteuse dans le système (en particulier du stockage). 
 

• Durée des projets: Développer une quantité équivalente de photovoltaïque prendra 
au moins autant de temps que construire de nouvelles centrales nucléaires selon un 
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scénario pessimiste, sans compter que dans le cas du photovoltaïque, il faudra éga-
lement garantir l’intégration dans le système (stockage, réseaux).  

 
Conclusion: Sans nouveaux réacteurs nucléaires, il sera difficile de garantir un approvision-
nement électrique fiable et en grande partie indépendant de l’étranger. Les risques associés 
à la mise en œuvre de la stratégie énergétique dans son état actuel sont trop importants 
pour la Suisse. 
 

6. Le rôle possible de l’énergie nucléaire pour décarboner 
la Suisse 

Dans le contexte des changements climatiques, la décarbonation de la Suisse apparaît 
comme un objectif nécessaire, et une priorité élevée doit lui être accordée; d’autant plus que 
le souverain s’est récemment engagé à atteindre des objectifs en conséquence. La mise à 
disposition d’une énergie pauvre en émission est au cœur de la stratégie. L’énergie nu-
cléaire peut apporter une contribution majeure à un approvisionnement énergétique respec-
tueux du climat et fiable.  
La décarbonation de la Suisse s’accompagne d’une électrification massive de la quasi-tota-
lité des secteurs: dans les bâtiments, des systèmes de pompe à chaleur fourniront une 
charge croissante, la mobilité sera en grande partie électrifiée, l’industrie deviendra plus effi-
cace et remplacera rapidement la production d’énergie fossile par de l’énergie électrique. 
Ainsi, le besoin en une électricité pauvre en émission et disponible à tout moment continuera 
de croître.  
 

6.1 La Suisse, nation de l’hydrogène et du gaz 
L’émergence d’une économie fondée sur l’hydrogène qui approvisionnera en gaz l’indus-
trie et la mobilité est probable. L’énergie de départ utilisée pour la production d’hydrogène et 
de gaz de synthèse est soit l’électricité soit la chaleur de process à haut niveau, les deux 
pouvant être mises à disposition de manière efficace et abordable par l’énergie nucléaire. 
Les documents de stratégie actuels de la Confédération prévoient que des quantités impor-
tantes d’électricité seront importées et/ou produites dans des centrales à gaz en Suisse 
dans les années 2030-2040. Or le courant importé n’est, d’une part, pas disponible de ma-
nière fiable et, d’autre part, pas nécessairement respectueux du climat (sauf s’il provient de 
centrales nucléaires françaises). À leur tour, les centrales à gaz dépendent des importations 
de gaz, lui aussi potentiellement non respectueux du climat et dont la disponibilité n’a jamais 
été aussi incertaine qu’aujourd’hui. Une exploitation prolongée des centrales nucléaires ac-
tuelles et la construction de centrales plus modernes permettraient d’éviter les importations 
de courant et de gaz. 
Les études en cours24 indiquent que l’énergie nucléaire est plus respectueuse du climat 
que le biogaz, les agents énergétiques fossiles ou encore le photovoltaïque; seuls l’hydrau-
lique et l’éolien possèdent une meilleure empreinte carbone. Par ailleurs, la production 
d’énergie nucléaire n’émet aucun gaz polluant tel que le méthane, et aucune capacité de 
stockage (batteries, Power-to-Gas), par ailleurs générant des émissions, n’est requise.  
 

 
24 United Nations Economic Commission for Europe (2022). Carbon Neutrality in the UNECE Region: Integrated 
Life-cycle Assessment of Electricity Sources. Geneva 

https://unece.org/sites/default/files/2022-04/LCA_3_FINAL%20March%202022.pdf
https://unece.org/sites/default/files/2022-04/LCA_3_FINAL%20March%202022.pdf
https://unece.org/sites/default/files/2022-04/LCA_3_FINAL%20March%202022.pdf
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6.2 Flux de matériaux et protection du paysage 
Du point de vue des flux de matériaux et de la protection du paysage, l’énergie nucléaire 
est bien plus écologique que le développement massif des énergies renouvelables. La sur-
face utilisée est moins importante, de même que l’atteinte au paysage et aux systèmes éco-
logiquement sensibles. Par ailleurs, le flux de matériaux requis pour pouvoir produire 
quelques dizaines de GW d’énergies renouvelables, matériaux qui doivent en outre être 
remplacés tous les 25-30 ans, est 20 fois plus important que pour l’énergie nucléaire, avec 
l’empreinte carbone associée25.  
 

6.3 Les pays étrangers montrent la voie à suivre 
Si l’on regarde ce qui se passe à l’étranger, on voit que les États qui possèdent déjà une 
production d’électricité pauvre en émissions misent massivement sur le nucléaire et l’hy-
draulique. Les grandes puissances telles que le Canada, la Chine, les États-Unis, la 
Grande-Bretagne, l’Inde et le Japon recourent au nucléaire pour décarboner leur société. 
L’UE considère même l’énergie nucléaire comme une source d’énergie durable.  
Quelle que soit la structure des bases légales qui régleront la décarbonation de la Suisse 
(objectifs et calendriers), continuer à recourir au nucléaire dans le futur sera tout aussi im-
portant et pertinent qu’au cours des décennies passées. En raison de l’urgence de la situa-
tion, lutter contre les changements climatiques est impossible sans le nucléaire.  
 

7.  Recommandations à l’intention de la politique 
L’énergie nucléaire connaît un essor au plan international (cf. chapitre 2). De nombreux pays 
souhaitant bénéficier d’un approvisionnement électrique sûr et respectueux du climat recou-
rent à la technologie nucléaire. Il convient tout d’abord de reconnaître cette situation. En 
outre, il faut bien être conscient que les innovations dans ce domaine sont actuellement dé-
veloppées en dehors de l’Europe. Le premier réacteur à lit de boulets a été construit en 
Chine, et concernant les SMR, des pays tels que le Canada et les États-Unis sont au-
jourd’hui en position dominante. Grâce à ses hautes écoles, ses banques prospères et ses 
ingénieurs qualifiés, la Suisse est en bonne position pour devenir une des nations leader au 
sein de l’Europe dans le domaine de l’innovation nucléaire. Son objectif est également de 
pouvoir garantir un approvisionnement énergétique futur qui soit en grande partie indépen-
dant de l’étranger. 
 
1. Conserver les compétences dans la perspective de l’exploitation à long terme et 

suivre les nouveaux développements 
Le besoin en savoir-faire et en personnel spécialisé dans la perspective de l’exploitation à 
long terme des centrales actuelles se fait jour également pour les SMR. C’est pourquoi il 
convient de garantir la conservation des compétences ainsi que le transfert des connais-
sances. Les connaissances spécialisées peuvent rapidement être perdues et le person-
nel qualifié devenir insuffisant. Il est donc crucial de former une relève. Par ailleurs, la 
Confédération doit suivre les avancées réalisées dans le domaine de la technique nu-
cléaire. 
 

2. Améliorer la transparence en matière de rentabilité 
Actuellement, le marché de l’électricité est fortement faussé par les subventions. Les cal-
culs présentés dans ce livre blanc montrent que l’énergie nucléaire reste une option at-
tractive économiquement, dans la mesure toutefois où les conditions-cadres sont 

 
25 Cf.: Global Energy Footprint 

https://energy.glex.no/footprint
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adaptées. Souvent, la longue durée de vie des réacteurs et la disponibilité élevée du cou-
rant nucléaire ne sont pas prises en compte dans les discussions. Or ce sont précisé-
ment ces aspects qui rendent le coût de revient du nucléaire si attractif. Cela doit être pris 
en considération dans le débat, de même que toutes les technologies de production 
d’électricité doivent être mises sur un pied d’égalité. 
 

3. Reconnaître les avantages offerts par les nouveaux réacteurs et en tenir compte 
dans la stratégie énergétique 
Le sujet des centrales à gaz en Suisse est controversé. Celles-ci devront être disponibles 
dès 2026. Le chapitre 2 présente une mise en comparaison des centrales à gaz et des 
centrales nucléaires. Sur le critère de la dépendance vis-à-vis de l’étranger, les nouvelles 
centrales nucléaires sont clairement mieux placées que les centrales à gaz, destinées à 
intervenir uniquement en cas de risque de pénurie d’électricité. 
 

4. Les interdictions technologiques n’aideront en rien à garantir l’approvisionnement 
électrique de la Suisse dans le futur. 
Comme cela est indiqué dans le chapitre 3, à ce jour, le principal obstacle à la technique 
nucléaire en Suisse est l’interdiction de construire de nouvelles centrales (art. 12a LEne). 
Tant que celle-ci demeurera, aucune entreprise ni aucun investisseur n’envisageront sé-
rieusement d’investir dans de nouveaux réacteurs. Par conséquent, afin de pouvoir 
mettre sur pied une planification réaliste, il convient de garantir une neutralité technolo-
gique et de supprimer l’interdiction ancrée dans la LEne. En levant une interdiction tech-
nologique, on accepte par extension que cette technologie soit développée. 
 

5. Prendre au sérieux le risque de pénurie d’électricité en hiver et pour l’éviter, recou-
rir à long terme aux centrales nucléaires sûres et respectueuses du climat 
Comme cela a été mis en évidence dans plusieurs études, sans nucléaire, la Suisse de-
vra importer près de la moitié de l’électricité qu’elle consomme en hiver. Nous l’avons vu, 
développer les énergies renouvelables prendra autant de temps que construire de nou-
veaux réacteurs. Et ce développement serait associé à des besoins supplémentaires en 
termes de stockage saisonnier et d’intégration dans le réseau. Le potentiel de développe-
ment de l’hydraulique est en grande partie épuisé. Les recherches effectuées dans le 
cadre du présent document montrent clairement que seule l’énergie nucléaire permettra 
d’éviter de manière sûre et respectueuse du climat une pénurie d’électricité en hiver. 
 

6. Élaborer un scénario pour les SMR en Suisse – organiser une table ronde sur 
l’énergie nucléaire 
Nous avons vu plus haut que le Canada encourageait le développement des SMR au 
moyen d’une feuille de route. L’ensemble des acteurs participent aux travaux liés à cette 
feuille de route. Cette démarche favorise l’acceptation du projet. L’OFEN pourrait élabo-
rer une stratégie similaire dans laquelle l’ensemble des groupes intéressés seraient impli-
qués. La population et la politique devront être associées, elles aussi, à cette démarche, 
et travailler aux côtés de l’IFSN, des exploitantes, de la science, et des organisations en-
vironnementales. La table ronde consacrée à l’énergie l’hydraulique, organisée l’an der-
nier et qui avait permis, en collaboration avec les organisations environnementales, de 
définir de nouveaux projets visant à soutenir l’hydraulique, montre qu’un tel processus 
peut être fructueux.  
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7. Mieux exploiter la main-d’œuvre indigène, conserver le savoir-faire existant et 

orienter davantage l’encouragement sur la technique nucléaire 
Avec ses deux écoles polytechniques fédérales et ses hautes écoles spécialisées, la 
Suisse possède une infrastructure de formation et de recherche d’excellence. L’exploita-
tion et la construction de nouvelles tranches nucléaires nécessiteront des ingénieurs et 
techniciens hautement qualifiés. Il conviendra donc d’investir dans la formation de spécia-
listes nucléaires en Suisse (notamment au PSI) afin que la construction de nouvelles ins-
tallations puisse être accompagnée par des personnes compétentes et qui connaissent le 
terrain. Et dans tous les cas, nous aurons besoin de davantage de personnel qualifié 
pour garantir l’exploitation à long terme des installations existantes. 
Afin de pouvoir suivre les développements internationaux dans le domaine des SMR, une 
offensive de recherche nucléaire sera nécessaire. Des chaires devront être créées dans 
les écoles polytechniques fédérales qui participent à la recherche sur les SMR afin de 
pouvoir garantir, à moyen et à long terme, que la Suisse restera dans la course. Par ail-
leurs, cela permettra de ne pas perdre de temps pour le cas où nous déciderions de 
construire des SMR à court terme sur notre sol. 
 

8. Combiner astucieusement les technologies plutôt que de les opposer 
Comme cela a été montré au chapitre 4, de nouvelles centrales nucléaires capables de 
fournir la charge de base et fonctionnant en suivi de charge (autrement dit: une puis-
sance disponible à la demande) seraient parfaitement adaptées en combinaison avec les 
sources d’électricité volatiles telles que le photovoltaïque et les éoliennes. Les planifica-
tions de l’OFEN doivent tenir compte de cette possibilité dans ses scénarios. Cet 
exemple montre tout l’intérêt de combiner les différentes sources d’électricité plutôt que 
de les opposer.  
 

9. Sens des réalités et réglementation alignée sur celle de l’étranger – pas de Swiss 
Finish! 
Les prescriptions réglementaires en vigueur dans le domaine nucléaire datent essentiel-
lement de la période de construction des installations de la génération II et il est néces-
saire qu’elles soient adaptées aux nouveaux concepts d’installations. Toutefois, il con-
vient de veiller ici à ce que ces prescriptions soient en adéquation avec celles des pays 
européens. Cela facilitera l’introduction de SMR en Suisse. Il faudra aussi renoncer à tout 
«Swiss Finish». Cela rendra la Suisse plus attractive pour les investisseurs étrangers. 
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Annexe: Hypothèses concernant les coûts de revient 
Les estimations des coûts de revient des différentes formes d’énergie présentées au cha-
pitre 4 reposent sur le tableau suivant (hypothèses concernant les coûts): 
 

 
 
Annexe: Base de calcul des coûts de revient des différentes formes de production d’électricité (cf. 
chapitre 4 et ill. 4.2). 
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Commentaires sur les hypothèses concernant les coûts: 
 
Centrales nucléaires suisses: Données des exploitants, rapports de gestion, rapport sur la gestion des déchets 
nucléaires. Durée de vie supposée de 60 ans. Assurance/ampleur des dommages conf. à l’analyse des risques 
de l’Office fédéral de la protection de la population. 
Centrale nucléaire d’Olkiluoto et APR-1400 (Barakah): Coûts de construction effectifs, durée d’exploitation de 
80 ans pour les nouveaux réacteurs, démantèlement et gestion des déchets similaires aux installations suisses. 
Risque d’accident 10x inférieur. 
Estimations des coûts des SMR: Données des fournisseurs pour les coûts de construction, toutefois doublés 
pour la Suisse. Autres hypothèses identiques aux installations suisses. Risque d’accident 10x inférieur aux instal-
lations de la génération II. 
Centrales hydrauliques: Coûts de construction d’un barrage: estimation propre. Coûts de construction d’une 
centrale au fil de l’eau sur la base du projet Hagneck (2015, 110 GWh, CHF 150 mio., 12,5 MW), toutefois divi-
sés par deux en raison de la puissance de l’installation (100 MW). Heures de pleine charge selon la statistique 
de la force hydraulique en Suisse. Hypothèses propres concernant le rééquipement. Démantèlement: hypo-
thèses de 10% des coûts de construction. 
Photovoltaïque 10 kWp, installation domestique: Investissement pour une installation clé en main conf. au 
calculateur de coûts de SuisseEnergie (10 kWp, 35°, orientation sud): 2934/kWp.; energieheld.ch: env. 2500; 
hypothèse ici: 2000; 950 heures de pleine charge sur le Plateau (y c. baisse de rendement au fil du temps). Ener-
gieheld.ch: 1% pour la maintenance (privée), pas de rééquipement sur toute la durée de vie. Démantèlement, 
hypothèse: 200/kWp pour la structure, le démontage, le transport, et la gestion des déchets 
Photovoltaïque, grosse installation de 500 kWp: conf. energieheld.ch pour > 50 kWp 1500/kWp, avec effet 
d’échelle estimé à 900/kWp pour une grosse installation. 950 heures de pleine charge sur le Plateau (y c. baisse 
de rendement au fil du temps). Installation commerciale, hypothèse: 10% de rééquipement sur toute la durée de 
vie. Hypothèse: 200.-/kWp pour le projet de démantèlement, y c. transport et gestion de déchets. 
Éolien onshore: Allemagne: Estimation sur la base de l’Allemagne (2021: 1716 MW / 2,95 mia. d’investisse-
ment) env. 1700/kWp pour l’installation. Estimation Suisse: 2500 (procédure plus longue, prix plus élevés). 
Heures de pleine charge pour l’Allemagne entre 1800 (dans les terres) et 3200 (sur la côte). Hypothèses CH: 
dans les terres 1800 h 
Coûts du stockage final, énergies renouvelables: En raison de l’absence de données chiffrées, aucun coût 
n’est pris en compte pour le stockage final des déchets chimiques-toxiques, bien que des déchets soient géné-
rés. 
Gaz et charbon: Les chiffres pour le gaz et le charbon se basent sur des hypothèses propres et ils sont indiqués 
plutôt par souci d’exhaustivité; le prix des matières premières et les heures de pleine charge varient fortement et 
ne peuvent donc être déterminants . 
Intensité des émissions de CO2: carbonbrief.org 

  



Forum nucléaire suisse  Les centrales nucléaires: innovation et rentabilité 31 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Impressum 
 
Le 15 décembre 2023 

Forum nucléaire suisse, Frohburgstrasse 20, 4600 Olten 

+41 31 560 36 50, info@nuklearforum.ch, www.forumnucleaire.ch 

http://www.forumnucleaire.ch/

	1. Introduction
	2. Les développements internationaux dans le domaine de l’énergie nucléaire
	2.1 Les développements au niveau mondial
	2.2 Gros plan sur certains développements

	3. Situation de départ pour de nouvelles centrales nucléaires en Suisse
	3.1 Les avantages de l’énergie nucléaire en Suisse
	3.2 De bonnes conditions
	3.3 L’urgence de conserver les connaissances
	3.4 L’interdiction technologique
	3.5 Les conditions-cadres réglementaires

	4. Scénario pour la Suisse
	4.2 Autres conditions-cadres
	4.3 L’énergie nucléaire reste attractive économiquement
	4.4 Les principaux facteurs économiques
	4.5 Avantages de l’énergie nucléaire en termes d’intégration dans le système


	5. Éviter la pénurie d’électricité en hiver grâce aux centrales nucléaires
	5.1 La problématique de la pénurie d’électricité
	5.2 Les solutions actuelles et leurs limites
	5.3 La contribution de l’énergie nucléaire

	6. Le rôle possible de l’énergie nucléaire pour décarboner la Suisse
	6.2 Flux de matériaux et protection du paysage
	6.3 Les pays étrangers montrent la voie à suivre

	7.  Recommandations à l’intention de la politique
	Annexe: Hypothèses concernant les coûts de revient

